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Bourgogne-Franche-Comté 
Nature et directeur de la 
SHNA-OFAB. Illustration : 
Daniel Alexandre.
Rédaction : Alice Despinoy 
avec la collaboration de Ma-
thieu Madden

▶Crédits

● Qu’entend-on par “zones 
humides” et pourquoi 
veiller sur elles ?

Selon le Code de l’environ-
nement, il s’agit de terrains, 
exploités ou non, inondés ou 
gorgés d’eau (douce, salée ou 
saumâtre) de façon temporai-
re ou permanente. Leur végé-
tation, quand elle existe, est 
dominée par des plantes hy-
grophiles. En l’absence de 
végétation, un carottage du 
sol permet de valider ce sta-
tut à valeur réglementaire.

Les zones humides jouent 
un rôle tampon lors des épi-
sodes de sécheresse et de 
crues. Elles stockent l’eau et 
la restituent lorsque la res-
source vient à manquer tout 
e n  ré d u i s a n t  l e s  r i s q u e s 
d’inondation. Ce sont aussi 
des filtres naturels qui parti-
cipent à la bonne qualité de 
l’eau.

● Quels dispositifs 
existent pour les 
protéger ?

Plusieurs articles du Code 
de l’environnement y sont 
consacrés, entre autres rela-
tifs aux rejets de polluants. 
Une nomenclature dite “Loi 
sur l’eau” liste les projets sou-
mis à autorisation, car sus-
ceptibles d’impacter les zo-
nes humides. Cela vaut pour 
toutes les catégories d’usa-
gers. Par ailleurs, un pro-
gramme d’actions régional 
nitrates encadre l’emploi de 
fertilisants azotés par la pro-
fession agricole dans les zo-
nes vulnérables. De manière 

Il est très difficile de remet-
tre en état une zone humide 
dégradée. Si une zone est, 
par exemple, coupée en 
deux, rétablir son fonction-
nement hydrologique est 
délicat. Or jusqu’à récem-
ment, les constats de dégra-
dation étaient dressés a 
posteriori et les atteintes 
aux zones humides étaient 
peu mesurables car celles-ci 
n’étaient pas cartogra-
phiées. Un état des lieux est 
aujourd’hui conduit pour 
répertorier l’ensemble des 
zones humides et informer 
leur propriétaire en amont 

Après avoir subi une ré-
gression rapide et alarman-
te au XXe siècle, les zones 
humides bénéficient d’un 
regain d’attention.

g é n é r a l e , 
tout projet d’in-
frastructure sur une zo-
ne humide est concerné par 
la règle “ERC”, pour Éviter, 
Réduire, Compenser les im-
pacts. Des contrôles ciblés 
sont régulièrement effectués 
par l’OFB pour s’assurer du 

respect de la réglementation, 
en particulier sur des sec-
teurs clés tels que les périmè-
tres de protection de captage 
d’eau potable.

● La tendance 
est-elle favorable 

aux zones humides ?
Ces dernières années, l’at-

tention s’est accrue au regard 
des évolutions climatiques 
actuelles. 

Les zones humides consti-
tuent désormais une priorité 
pour l’État, qui se formalise 
dans le Plan national milieux 
humides, régionalement dé-
cliné par la Direction régio-
nale Bourgogne Franche-
Comté de l’OFB qui orchestre 
les services départemen-
taux.

De plus, depuis 2021, une 
nouvelle stratégie “Commu-
niquer, éduquer, sensibili-
ser, participer” est déployée 
par l’OFB en collaboration 
avec l’association Ramsar-
France pour une meilleure 
coopération des acteurs. La 
Charte des Pôle-relais zones 
humides a également été re-
vue pour mieux accompa-
gner localement une gestion 
durable de ces zones.
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Aux aguets pour les zones humides

sur les protections dont 
elles font l’objet. Des placet-
tes identifiées comme pou-
vant potentiellement déce-
ler des zones humides sont 
recensées pour être pros-
pectées. Une vigilance pour-
ra, à terme, être exercée 
préventivement pour empê-
cher un retournement de 
prairie, une construction 
commerciale non réglemen-
taire.

Mathieu Madden ●  Chef 
du service régional police 
de Bourgogne Franche-
Comté à l’Office français de 
la biodiversité

Paroles d’expert

● Mini-glossaire
Hygrophile : qui pousse 

spécifiquement dans les 
milieux humides.

OFB : Office français de la 
biodiversité.

● Enquête participative
Parmi les espèces phares 

côtoyant les zones humides, 
nous retrouvons les libellu-
les et les demoiselles. Que 
vous soyez déjà passionné ou 
débutant en la matière, l’At-
las des odonates de Bourgo-
gne Franche-Comté est fait 
pour vous !  Il est réalisé en 
partenariat avec la SHNA-
OFAB, le CBNFC-ORI et 
l’OPIE Franche-Comté. Vous 
pouvez commander cet 
ouvrage chez votre libraire 
ou sur

▶ www.bfcnature.fr,
▶ contact@bfcnature.fr ou
▶ Tél. : 03 86 76 07 36

Pour en savoir plus ▶ 

Cette page est réalisée en 
partenariat avec l’association 
fédératrice Bourgogne-Fran-
che-Comté Nature, association 
rassemblant vingt-six structu-
res ayant trait à la biodiversité. 
Une coopération nécessaire 
afin de mieux « transmettre 
pour préserver ».

▶Partenariat


